
Applicable à compter du 22/02/2021 

Considérant l’évolution de la situation sanitaire, les 
visites à la chambre mortuaire sont modifiées à 

compter du 22/02/2021 et définies selon les 
principes suivants :    

 

  Les visites sont limitées à 2 personnes par défunt par jour 
 L’accès aux personnes mineures est interdit 

 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA CHAMBRE MORTUAIRE : 
 

De 14 h à 17h du lundi au vendredi 
Aucune visite possible les week-end et jours fériés 

 

Nous vous remercions de votre compréhension 

Vous pouvez nous joindre : 

-  par tél 03.89.12.42.29 

- par mail : chambre.mortuaire@ch-colmar.fr 


